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3ni" annee. N° 8. Aout 1895.

REVUE

HISTORIQUE YAUDOISE

LES BATARDS DE NEUCHATEL

II
Jean Ier de Neuchatel-Vauxmarcus est le type

accompli du grand seigneur romand de cette
epoque.

Personne nlgnore que les batards des grandes
maisons marchaient presque de pair avec les
descendants legitimes; pour peu qu'ils se Assent

remarquer, le chemin des honneurs leur etait
ouvert. Cree et appele chevalier de tres bonne
heure, et dejä marie en 1403, Jean Ier etait un des

seigneurs du temps distingues par leurs lumieres,
leur instruction et leur intelligence. Ayant sejourne
ä Bale, ville de laquelle il fut meme recu bourgeois,
il parlait et ecrivait aussi bien l'allemand que le
romand, et, il devint le ministre de conüance du
comte Conrad, d'abord, du comte Jean do Fribourg
ensuite. Conrad, a l'humeur si peu accommodante,
aux allures tudesques ddsagreables et jalouses, At
du sire de Vauxmarcus son conseiller habituel; et
nous voyons ce dernier, en 1411, chargö de la triste
mission de faire incarcerer, ä Besancon, son oncle
Vauthier de Neuchatel, et de l'amener prisoniner ä

Neuchätel, pour y dtre juge et execute.
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Deux ans plus tard, le 28 mars 1413, Conrad Jui
infeodait Travers, Rosieres et Noiraigue, eriges en
flef seigneurial; le comte declare dans l'acte que
« c'est apres avoir reflechi, ainsi que raison le veut,
sur les choses considerables etsurles services que
Ton ne doit point supprimer par subterfuges, sur
les obeissances, devoirs et curialites 1 de cour qui
lui ont ete faits et rendus en plusieurs facons par
son bien aime et fidele cousin, Jean de Neuchatel,
chevalier, seigneur de Vauxmarcus, Ills et heritier
unique de feu le seigneur Gerard, son bien aime
oncle, le dit seigneur Jean s'etant montre, comme
son pere, fidele sujet envers lui. » Desirant en outre
s'acquitter de ce qu'il lui doit en vertu de la donation

de la comtesse Isabelle, Conrad donne et cede
ä Jean Ier et ä ses hoirs legitimement engend res de

son corps, la terre en question dans les limites
specifiees dans l'acte, ne se reservant que la souve-
rainete, la chevauchee, le feurcry et les proprietes
des habitants de Couvet qui s'y trouvent, sur les-
quels Jean Ier n'aura que la moyenne et basse
juridiction. A l'egard des autres habitants, il lui
confere les droits de haute, moyenne et basse

justice: cependant, apres le jugement, les con-
damnes ämort devaient etre menes au chätelain du

Yauxtravers, la corde au col et en chemise,devant le
chateau du Chätelard a Motiers, pour y etre
executes2; mais les biens des condamües appar-
tiennent ä Jean Ier et aux siens. Jean Ier ne pouvait
disposer de cette terre, c'est-ä-dire la vendre, que
j usqu'a concurrence de la somme de 1650 florins d'or.

1 Curialites, bons offices, courtoisies.
2 Clause rigoureusemeiit executfee, comme le demontrent plusieurs

documents d'archives.



Le Als du comte, Jean de Fribourg, present ä

cette infeodation, l'approuva et la confirma. Ce fut
un evenement historique marquant dans le pays ;

eile se fit au poele du prieure du Vauxtravers, ä

Motiers. La nouvelle seigneurie formait une large
bände de terrain de quatre lieues et demie carrees,
•s'etendant de la terre de Gorgier jusqu'ä celle de

Morteau.
Bien que Jean Ie<" residät surtout ä Vauxmarcus

et ä Neuchätel, il parait avoir sejourne aussi ä

Travers ; car il y possedait une maison d'habitation
si Ton en juge par les reconnaissances de 14801 qui
mentionnent « Yancienne maison, granges^ cheseaux
« et chesayement d'icelle, gisant dans le breuil
» (prairie irriguee) des seigneurs de Neuchätel, au
» bord de l'Areuse, contenant 20 faux de pre. » II
accorda du rant sa vie quelques acensements dans
les montagnes et jouxinoccupees de cette seigneurie
a des francs-habergeants du dehors, les Delachaux
entr'autres, venus de la Chaux-de-Fonds.

Dans les lettres que les comtes Conrad et Jean
adressaient a Jean de Neuchätel, ils ne l'appelaient
que eher cousin de Vauxmarcus. II augmentanotable-
ment son influence etsa fortune par son union avec
deux puissantes families du Pays de Vaud. Antoinette

de Bierre, sa premiere femme, fllle unique de
noble Louis de Bierre, chevalier, bailli de Vaud,
parti tres riche, lui apporta en dot plusieurs flefs et
terres, ä Orbe, ä Cossonav, ä Cronay 2, ä Yverdon,

1 Reconnaissance de Claude Dubods ou Dubois, notaire.
2 La seigneurie de Qronay etait alors (1403) diyisee en trois membres ; •

le membre d'abord appele de Vauxmarcus, puis ate (nous yerrons
pourquoi) fut yendu en 1S73, par le comte de Yalangin. Ren6 de Challant
a Nicolas Manuel, de Berne, pour 20,000 florins.
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et l'hommage de deux membres de la famille de
Gumoens. Sa seconde epouse, Catherine de Blonay,
ne fut pas un moins bon parti.

Nous savons, par un role d'impositions (giets) de

1417, que Jean cle Neuchatel etait Tun des proprie-
taires et habitants de la rue du Lac a Yverdon1. II
etait tres considere dans cette ville : en 1405, le
conseil de ville paya 4 sols a Rolet Porchet pour du
vin de Choutagne offert ä ce- seigneur, dans le but
de.celebrer sabienvenue. C'etait ce que l'onappelait
des semesses, c'est-a-dire des vins d'honneurque l'on
offrait aux visiteurs de distinction, lors de leur
arrivee ; ce vin etait presente dans des coupes en

argent, appartenant ä la ville, de diverses grandeurs
suivant le rang des personnages ; on avait soin de

ne les remplir que des vins les plus genereux du
Pays de Vaud (Yvorne, Dezaley, etc.), du Valais ou
de la Bourgogne. En 14-09,Yverdon payaitegalement
4-0 sols pour un repas offert, dans la maison de
l'höte Mermin, aumeme seigneur Jean de Neuchatel,
ä son retour de Lihge 2.

Quant au röle joue par le seigneur Jean Ier de
Vauxmarcus a la cour des comtes de Neuchatel, il
peut etre compare, en tenant compte de l'impor-
tance des Etats, a celui du vaillant Dunois a la cour
du roi de France Charles VII, lequel declarait etre
« batard d'Orleans et non autre ». Les documents
d'archives nous apprennent que le comte Jean de

1 Cette maison oecupait, dans la rue du Lac, l'emplacement oü s'ölevait,
en 1859, le bätiment de la deuxieme eure et la maison JPetitmaitre
1Crottet).

s Philippe, due de Bourgogne, avait ddclard la guerre aux Lidgeois,
joarce qu'ils avaient chassd leur 6v6que; le comte Amedee de Savoye,
gendre de Philippe de Bourgogne, avait envoyd des secours ä ce dernier,
sous la conduite d'Amd, seigneur de Viry.
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Fribourg chargeait Jean de NeucMtel de toute

espece de missions; et parfois celles-ci devaient
6tre assez peu amüsantes. Ainsi, il etait oblige de

courir toute la Suisse pour lui trouver de l'argent:
il va a Fribourg, il va ä Berne, mais ne peut rien
emprunter, quoiqu'il ait offert en gage, ä reiterees
fois, la couronne que la comtesse lui a confiee, n'en
demandant que 150 florins, bien qu'elle fut estimee
en valoir 300 ; — c'est du moins ee qu'il ecrit an
comte. de sa maison deNeuchatel, unefoisde retour.

Lorsque Jean de Fribourg eut succede ä son pere,
il remit le chateau et forteresse de Badenweiler,
avec la seigneurie et toutes ses dependances. entre
les mains de Jean Ier. a titre d'engagere (31 aout
1424). Par l'acte, le comte donne procuration «ä son
eher et feal, messire Jehan de Neufchastel, de gerer
ses affaires lä-bas », promettant de le dedommager
de tous frais et d'approuver sa gestion. Ce fut
probablement ce qui engagea Jean Ier ä se faire
recevoir alors bourgeois de Bale, pour cinq annees,
« en payant aux dits de Bale dix florins pour ^on
uhmgeld, par chacun an ». L'acte est du jour de

St-Gall 1424 (16 octobre) ; Jean Ier jura de leur etre
fldele bourgeois, reserve le roi des Romains, la
sainte Eglise romaine et Jean, comte de Fribourg,
son gracieux seigneur.

Le comte le placa a la tete de l'administration
neuchäteloise, car Jean de Fribourg etait souvent
absent, soit en Bourgogne. soit dans ses domaines
du Brisgau. Le Ier mai 1421 deja, nous le voyons
recevoir, au nom du comte, devant la porte de
l'eglisede Morteau, le serment d'usagede venerable
et religieuse personne frere Jean Calibi d'Acier,
nomme prieur de Morteau.
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Jean Ier de Neuchätel etait d'ailleurs aussi Tun
des hötes assidus de la cour de Bourgogne.
Aux cötes du comte Jean de Fribourg, depuis
marechal de Bourgogne, il tira l'epee pour la
defense de Jean-Sans-Peur. a'ieul du due Charles-le-
Hardi. traitreusement assassine dans une entre-
vue sur le pont de Montereau, oü Charles VII
l'avait invite (1424). Le Als de Jean-Sans-Peur,
Philippe de Bourgogne. nomma meme Jean de
Neuchätel-Vauxmarcus son chambellan et son
conseiller, et ce dernier rendit des services 'dans
plus d'une negotiation. Nous avons vu qu'il avait
pris part a la carapagne contre les Liegeois.

On le voit egalement frequenter la cour de l'em-
pereur d'Allemagne : il existe une lettre de celui-ci
priant Jean Ier de Neuchätel de vouloir bien
employer son influence en faveur de ses vues. Vrai
d'ajouter que, quelques annees plus tard, le sire de
Vauxmarcus etait mis au ban de l'empire, comme
un grand feudataire, — nous ignorons pour quelle
cause.

Guillaume, comte d'Arberg et seigneur de Valan-
gin, avait aussi en grande estime Jean de Neuchätel.
En 1426, ce dernier administrait, comme lieutenant,
la seigneurie de Valangin. II fit reconstruire une
partie du chäteau de Valangin, depuis cette annee
(1895) proprietede la Societe d'histoire du canton de
Neuchätel ; il eleva le beau portail qui subsiste
encore etajouta au castel quatre tours nouvelles et
des remparts sur lesquelsonbraquait dejä plusieurs
canons « quatre petits en fer de fonteeten cuivre, et
trois plus gros, faits de fortes douves de cMne,
cerclees de fer », porte l'inventaire qui fut dresse de
cet arsenal primitif. II administra cette seigneurie
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jusque vers 1430, epoque ou Jean III d'Arberg-
Valangin, duquel il etait tuteur, äge de vingt ans ä

peine, demanda en naariage sa fille, la jeune Louise
de Neuchatel, qui re§ut une dot de deux mille
florins, assignes sur plusieurs seigneuries du Pays
de Vaud et plus tard sur celle de Gorgier. Seule
enfant d'Antoinette de Bierre, Louise de Neuchatel
transporta dans la maison de Yalangin les richesses
de sa mere1. Ce fut, disons-le en passant, grace ä

ce fait que la ville d'Yverdon dut de ne pas etre
pillee et incendiee par les Suisses, lors des guerres
de Bourgogne.

En 1433, Jean de Neuchatel-Vauxrnarcus fit, des

seigneurs de la maison d'Estavayer. l'acquisition,
pour 1100 florins d'or, de la terre de Gorgier, com-
prenant les six villages de Gorgier, Moulin ou Chez-
le-Bart, St-Aubin, Sauges, Fresin et Montalchez. II
comptait pour beaucoup, comme dit un chroni-
queur, car, apres cet achat, il se trouvait maitre
de presque toute la partie occidentale du comte de

Neuchatel, soit de la seigneurie de Vauxmarcus,
avec Verneaz, une partie de Provence, de Mutrux
et de Concise, de Celles de Gorgier et de Derriöre-
Moulin. du tiers de l'avouerie de Bevaix, de la
mairie de Gortaillod, des seigneuries de Travers,
Noiraigue et Bosieres et de la Cöte-aux-Faves ; Ia
ville de Boudry avec les villages voisins de Ver-
mondin et de Pontareuse, resta entre ses mains une
douzaine d'annees,— sans parier de ses possessions
et terres du Pays de Vaud.

1 Le neerologe de la chartreuse de la Lance porte cette mention :

« 25 octobre. D. Obit. Noble et puissante dame Anthonie de Bdria, feiüme
de noble Jean de Neuchätel, seigneur de Vauxmarcus, chevalier, gui a
16gu6 ä cette maison, dans son testament, un muid de froment et un muid
de vin de cens perpdtuel, mesure d'Y-verdon.»
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En 1434, Jean de Neuchatel eut de vifs demeles
avecEstavayer, au sujet de l'acte de combourgeoisie
que les six communes de la terre de Gorgier, sur
son ordre, n'avaient pas renouvele avec cette ville :

soutenu par le comte de Neuchatel, par le comte
d'Arberg, son gendre, et par LL. EE. de Berne, il
resista au due de Savoye, son arriere-suzerain
(pour Gorgier), et fut ä deux doigts d'amener une
prise d'armes pour le reglement de cette affaire.

Jean de Neuchatel joua un röle assez important
lors de la premiere guerre civile des Suisses. L'ern-

pereur Frederic III ayant mis garnison ä Zurich, en
vertu de l'alliance qu'il avait faite avec cette ville, ä

l'encontre des remontrances de tons les cantons,
Berne, qui voyaitque la guerre allait recommencer,
voulut prendre ses precautions. Le 25 j an vier 1443,

LL. EE. ecrivaient au comte Jean de Fribourg pour
se plaindre ä lui (qui etait marechal deBourgogne)
de ce que le due Philippe-le-Bon se proposait d'as-
sister la maison d'Autriche contre les Ligues. sans
que Berne l'eüt aueunement desoblige, priant le
comte d'avoir les Ligues en recommandation et de

tenir pret le secours qu'il leur devait. en vertu de
leur alliance, pour leur etre envove ä premiere
sommation. Sur quoi, le comte de Neuchatel, pour
marque d'une sincere amitie, avertit LL. EE., par
le canal de Jean de Neuchatel, son conseiller, qui
se rendit expres a Berne et a Soleure, quebien qu'il
düt y avoir une reunion entre Philippe de Bour-
gogne, Albert d'Autriche et Guillaume de Hochberg,

bailli d'Alsace (parent du comte de Neuchatel)
en laquelle Jean de Fribourg devait aussi se ren-
contrer. en qualite de vassal du due de Bourgogne,
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il demeurerait toujours dans leurs interöts et qu'il
n'entrerait dans aucun traite sans leurs ordres.

L'annee suivante, en effet, le dimanche avant la

St-Georges (23 avril), les troupes de Neuchätel, ä la
demande de Berne et Soleure, se mettaient en route
pour l'ost suisse, divisees en quatre detachements,
— le contingent du comte sous le commandement
du sieur de Bellevaux, celui de la bourgeoisie de
Neuchätel sous celui du ministral Jaques Thiebaud,
celui de la seigneurie de Yalangin sous celui du
chevalier Jaques Pitet, de Savagnier, enfln celui du
Landeron sous celui du banneret de la ville. Le
sire deA'auxmarcus restait a Neuchatel pour veiller
ä l'administration du comte et aux mesures a

prendre, le cas echeant.
Lorsque les Armagnacs s'approcherent de Bale,

les Ligues envoyerent un corps de 1600 hommes ä

leur rencontre. « Oncques ne se vit jouvenesse plus
» merveilleusement belle et accorte, dit le chroni-
» queur neuchätelois Henri Purry de Rive qui
» avant quitte le concile les rencontra ä une
» journee de Bale ; des nötres etaient la cinquante
» sous ordonnance de Albert de Tissotvaillant

1 Albert de Tissot est un nom qui doit avoir 6te mal lu dans la chro-
nique (dfrtruite) du chanoine Purry de Rive; car il ne rbpond ä rien au
point de vue de l'origine des noms de famille, parmi lesquels il est un
anachronisme, et ne parait nulle part ailleurs dans l'histoire de
Neuchatel.

Tout d'abord, remarquons quele contingent du comte Jean III d'Arberg,
seigneur de Valangin, est indiqud plus haut par le m&me chanoine

comme commandö par Jacques Pitet, de Savaignie, chevalier, sans parti-
cule, vu que l'usage, par les gens nobles, du de est relativement moderne ;

ce Pitet est sans aucun doute un descendant de « monseigneur Jehan
Pictet. de Sauvaigney, jadis chevalier, » qui est indique par Jean de
Chalons parmi les feudataires du comte Louis, au Yaul-de-Ruyt, dans

l'acte du 2 mai 1387.

Remarquons ensuite que le nom de Albert, k cette epoque. s'dcrivait
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» Chevalier, nous temoingnant force aise et conten-
» tement de notre improvise advenue. » On sait
leur conduite heroique ä la bataille de St-Jaques.

En cette meme annee 1444, Jean de Neuchätel-
Vauxmarcus etait nomme par le comte Jean de

Fribourg arbitre et juge, de concert avec le baron
de Gossonay. designe par le due de Savove, dans
un litige entre les habitants du Bas-Vully (Praz,
Nant et Sugiez) et ceux de la seigneurie de

Lugnores (Motiers, Lugnores et Jorissens), au sujet
du partage du Grand Brolliet (Grand Maraisj. —En
1446, il presidait le tribunal des Audiences de

Neuchätel et en signait de sa main les sentences.

parfois Albert ou meme Albreeht. Ainsi 1'historieii Matile dit qu'ä propos
du fameux tournoi du 6 aoüt 1443, qui se donna ä une lieue de Dijon, ä

l'Arbre de Charlemagne, quelques annalistes (Boyve entre autres) ddsi-

gnent le comte Jean III d'Arberg, second en rang des treize champions
qui soutinrent ce pas d'armes, sous le nom d'un Albert de Valangin qui
n'a jamais existd : e'est dvidemment d'Arberg-Valangin que ces annalistes
ont fait Albert de Vakmgin. (Les Neuchätelois out donne et donnent
encore le sobriquet A'Albrechts aux Allemands de l'ancienne seigneurie
d'Arberg et, par extension, aux habitants du Seeland on gdndral.)

Cela explique, comment faire pour lire bien le passage du chroniqueur
« sous ordonnance de Albert de Tissot, vaillant chevalier » — Pour
moi, je rdtablirais le mot Arberg, je remplacerais le de, moderne et irre-
cevable, par le, et je prendrais non le nom mal lu, mais le nom veritable
du chevalier commandant le ddtachement valanginois, — nom qui, selon
l'usage, est un surnom ou sobriquet, Pitet, Pittet, Pictet, lequel souvent
etait precedd de Particle, — le Pictet signifiant (comme le Piquard ou
Picard) celui qui portait la pique ou commandait les piquiers. Ce nom est
aussi commun en pays fribourgeois, vaudois et genevois.

Albert devenant Arberg et de Tissot, le Tissot, mauvaise lecture de

le Pittet, je rdtablis: « sous ordonnance d'Arberg, le Pittet, vaillant
chevalier. »

Remarquons entin qu'en langage de l'epoque et en patois actuel, Tissot
signifie tisserand : or, pour qui connalt l'origine de nos noms de famille,
il est inadmissible que les nobles Vaudreux indiques comme possedant
des fiefs et qualifies de monseignewrs et de chevaliers, fussent de pacifiques
tisserands, des tissots fabriquant la toile et la grisette, — bien que ce

nom (tout moderne d'ailleurs) ait 6te dignement portd par des centaines
de Valanginois appeles d'abord Sanfin, puis Tissot (dit Sanfin).
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En 1447, apres Noel, — la Savoye etait alors en
hostility avec les Fribourgeois qui venaientd'incen-
dier le chateau du village de Les Giblouco, — le
Conseil de ville d'Yverdon offrait des anguilles ä

noble et puissant seigneur Jean de Neuchätel, ainsi
qu'aux deux capitaines de la garnison d'Yverdon ;

le comte Jean de Fribourg « en grande fame de
lealte et prud'homie » fut choisi par les parties
pour arbitre des difflcultes qui pourraient dans la
suite s'elever entre elles. — A ce sujet, disons qu'a
Yverdon, lorsqu'il s'agissait d'obtenir certaines
faveurs de la part de hauts personnages, on faisait
pecher, pres de Clendy, des aiguilles dont la
reputation etait vantee par les gourmets de

l'epoque, et on les leur envoyait en cadeau.
Jean de Vauxmarcus etait ä la täte de 1'adminis-

tration du comte de Neuchätel, et il y resta durant
toute la vie du comte Jean, qu'une goutte opiniätre
etait venue empecher de continuer ä battre la
campagne. II etait rompu au maniement des
affaires de l'Etat, et les bourgeois de Neuchätel,
d'humeur si remuante, s'etaient habitues ä le voir
leur donnant des ordres. Peut-etre l'idee lui vint-
elle ä lui du sang des anciens comtes de
Neuchätel que Jean de Fribourg, son cousin
pourrait le designer, lui ou son tils pour son
heritier quant ä ses biens romands, laissant les
terres allemandes ä ses neveux de Hochberg. Et si
le comte designait un autre successeur que lui,
Jean de Neuchätel, ne fallait-il pas s'attendre ä des
reclamations et difflcultes de la part du suzerain,
de la maison de Chälons En sachant agir et en
menageant les bourgeois, il y avait possibility de

parvenir au but. Depuis longtemps, il avait change,



— 236 —

du consentement du comte sans doute, la harre de

bätardise, barre etroite qui partageait obliquement
sou ecu, contre la bände componee, barre qui est

large et forme une piece honorable et qui ne

rappelait en rien l'origine irreguliere des Neuchätel-
Yauxmarcus '. C'etait un premier pas pour arriver
aux armes du comte Louis, en attendant qu'on püt
occuper sa place.

Mais Tissue n'avait pas repondu a Tattente. Louis
de Chalons, dit le Bon, ne voulait faire valoir ses
droits que pour reunir le comte de Neuchätel a ses
baronnies de Cerlier, de Grandson et d'Orbe, et il
pouvait advenir que les Chälons fussent des
suzerains beaucoup plus durs que ne le serait la

maison de Hochberg, que le comte Jean venait (28

mai 1450) de designer, d'accord avec Messieurs de

Berne, comme devant lui succeder en la personne
de Rodolphe de Hochberg, son neveu, lequel depuis
quelques annees habitait Neuchätel. Le mieux etait
done, pour la maison de Vauxmarcus, de rester
coite.

Par une clause de son testament, le comte Jean
de Fribourg donna a messire Jean de Neuchätel,
pour lui et ses hoirs mäles, le reachat qui lui
appartenait du tiers de Tavouerie de Bevaix, ä

condition que le seigneur de Vauxmarcus
rendrait au comte ou ä ses hoirs la somme qu'il
avait deboursee de ce chef: au cas oü Jean de
Neuchätel mourrait sans hoirs mäles, les comtes

1 Deux sceaux de la maison de Neuchätel-Vauxmareus, Fun de 1424,
l'autre de 1433, differents quant ä la ldgende et aux details, s'accordent
pour ne pas donner comme brisure une barre de bätardise proprement
dite. mais bien une bände componee d'argentet d'azur (c'est-ä-dire divisde

par emaux differents, ici blancs et bleus, mais de rnäme grandeur: chacun
•de ces emaux ou divisions est wn eompon).
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de Neuchätel pouvaient retraire la terre de Bevaix,
comme ils auraient pu le faire avant ce testament.

A partir de ce moment, Jean Ier de Neuchätel

pa rait s'etre desinteresse des affaires du comte de
Neuchätel et avoir abandonne la place preponde-
rante qu'il y tenait. La derniere fois que nous le
vovons en scene c'est comme arbitre dans les
differends entre le comte et les bourgeois de

Neuchätel, au sujet des franchises de la ville, le
11 avril 1451. De son cöte, le comte Jean favorisait
les nobles qui accueillaient bien son neveu
Rodolphe, entr'autres Ulrich, Rodolphe, Antoine et
Petremand d'Erlach. et Jaques de Vauxmarcus, de
l'ancienne maison de ce nom residant au
Landeron, pour lequel il crea un nouveau flef.

Durant toute la difflculte entre Jean de Fribourg
et Louis de Chälons, au sujet des limites entre la
baronnie de Grandson et les terres de Neuchätel,
difflculte qui necessita des journees ou entrevues ä

St-Aubin,, ä la Lance, ä Yverdon, etc., et oü la terre
de Gorgier et celle de Vauxmarcus etaient pourtant
interessees, Jean Ier ne bougea pas. De meme, dans
le differend que Louis-le-Bon souleva au sujet du
contenu du testament du comte, rendu public, et
pendant le proces qui en resulta et qui dura
plusieurs annees.

Du reste Jean Ier etait devenu tres vieux et
casanier en son chäteau de Vauxmarcus : le 21

novembre 1454, « Jean de Neuchätel, seigneur de

Gorgier, comparait devant le chapitrede Neuchätel,
au nom de messire Jean, chevalier, seigneur de

Vauxmarcus, son pere, debile et atteint de grave
maladie », et reconnait la validite d'un legs que son
pere avait fait aux chanoines.
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Cependant, cette maladie ne le mit pas en terre,
car, une annee plus tard, le 14 novembre 14-55, nous
le voyons au chateau de Valangin, apposant son
sceau « en signe et force de verite » ä 1'acteportant
confirmation des franchises des bourgeois de

Valangin, dont l'original avait ete brüle ä

Neuchätel, lors du grand incendie du 20 octobre
1450, quidetruisit entierement cette ville (sauftreize
maisons).

Disons a ce propos que Rodolphe de Hochberg
auquel il convenait, a cause des pretentions de
Louis de Chalons, de s'attacher le seigneur de

Valangin, gendre de Jean Ier de Neuchatel-Vaux-
marcus, lui donna, tot apres son avönement, la
place de gouverneur ou lieutenant-general de

l'Etat, qu'avait remplie si longtemps le beau-pere
du comte d'Arberg. Cependant, en 1462, Jean Ier

presidait encore le tribunal des Audiences.
Au reste, les derniOres annees du vieux seigneur

furent troublees par les longs et vifs demeles qu'il
eut avec ses sujets de la seigneurie de Gorgier, les
Berochaux, d'abord en 1454, ä l'egard du droit de

porterie, et dix ans plus tard, au sujetde leurs
franchises, puis du traite de combourgeoisie qu'ils
venaient de renouveler avec la ville d'Estavayer (2

janvier 1464) et surtout pour 1 'aide qu'il reclamait
d'eux a cause du mariage de Simonne de

Neuchätel: bien que celle-ci ne fut pas sa fllle
alnee, Jean Ier avait exige Yaicle due lorsque le

seigneur iriariait sa premiere fllle; seulement
Jean Ier n'ayant pas specifle le montant de cette
taille, les sujets refuserent de payer. De lä, precedes
sommaires: saisie de chevaux, de boeufs, de
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vaches, etc., aux principaux prud'hommes de
la seigneurie et, apres un dernier ultimatum, vente
des objets ainsi leves de gage.

Les gouverneurs des six communes de la terre
de Gorgier recoururent contre ce mode de proceder
si raide, d'abord au bailli de Vaud, qui ecrivit au
seigneur de Vauxmareus deux lettres tres vertes
mais qui resterent sans resultat, — puis au comte
Rodolphe de Hochberg qui, de son cöte, prit aussi
la chose au vif, et ordonna, par deux lettres ä huit
jours de distance au chätelain de Gorgier (Frangois
Cordey, d'Yverdon) de rendre justice aux sujets
« de son tres eher et bien aime cousin, messire
Jean de Neuchhtel », autrement que lui, comte,
« les pourvoirait de justice et raison » (21 decembre
1464).

Jean Ier, qui etait alors si äge qu'il repondait ä

ses sujets, venus le trouver en son castel, que « s'il
pouvait aller lui-meme leur rendrait droit ä

St-Aubin, mais que ses jambes ne pouvaient porter
son corps » se soumit et parut, le 29 decembre
1464, en la personne de son Als, devant une cour de

justice composee d'une quinzaine de delegues de
localites environnantes (Bevaix, Vauxmareus,
Estavayer, Cheyres, Fonds, Grandson et Orbe).
Mais comme la sentence rendue etait ambigue et ne
satisfaisait personne que d'ailleurs les sujets
avaient interjete appel, les parties s'en remirent
deflnitivement ä la prononciation amiable de deux
arbitres les seigneurs Claude d'Estavayer et
Antoine de Colombier qui flxbrent (1465) l'aide ä

payer par les habitants de la terre de Gorgier pour
le mariage de Simonne de Neuchätel, ä 106 ecus de
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bon or et de juste poids au coin du roi de
France h

Cependant Jean Ier ne montra pas une durete
pareille ä l'egard de tous ses sujets, car nous
savons qu'en 1463 meme, divers homines de Cronay
lui faisaient un present de 18 muids d'avoine, en
reconnaissance de ce qu'il les avait affranchis de la
taille c'est-ä-dire de 1 'aide, sans doute due ä

l'occasion du mariage de damoiselle Simonne, sa
Alle. En 1464, il vendit la dime d'Yvonand, conjoin-
tement avec son Als Jean II, sans doute aussi en
vue de la dot ä constituer ä Simonne de Neuchätel.

Quant ä la combourgeoisie entre les communes
de la terre de Gorgier et la ville d'Estavaver, eile
fut maintenue, bien que le comte Rodolphe eht
ecrit de sa propre main ces menacantes paroles au
Conseil d'Estavaver: « Je n'entends en maniere du
» monde laisser cette matiere en tel etat, ni par
» vous etre ainsi outrage et dommage ; mais j'y
» pourvoirai ä mon meilleur selon ce que je
» trouverai de conseil par Messieurs mes parents,
» amis et allies » — au nombre desquels se

trouvaient LL. EE. de Berne (18 fevrier 1464).

Jean Ier mourut en 1465, car le 3 fevrier 1466,
Jean II de Neuchätel fait une donation ä Catherine
de Blonay, sa mere, de 200 florins d'or que feu Jean
de Neuchätel, son phre, lui avait assignes pour
usufruit. II est aussi indique feu dans le contrat de

mariage de sa petite-fille, Catherine d'Arberg-

i Fr. 1365 en monnaie moderne: avec 106 ecus d'or, on pouvait
acheter, en 1465, 20 bceufs gras, ou 28 muids de vin de Lavaux, soit
13,698 litres.
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Valangin, avec Pierre de Bauffremont, le 20 avril
1467 \

Si nous admettons qu'en 1397, premiere annee ou
nous le voyons qualiAe du titre de seigneur de

Vauxmarcus, il eüt vingt ä vingt-cinq ans, il aurait
atteint l'äge de quatre-vingi-dix ans. II laissait
quatre enfants. un Als et trois Alles : d'Antoinette
de Bierre, Louise, mariee au comte Jean d'Arberg-
Valangin, qui eut d'elle deux Ills et cinq Alles
(dont l'une, Jaquette, epousa Adrien de Bubenberg,
le heros de Morat); — de Catherine de Blonay,
Jean II, Sim,onne. mariee je n'ai pu trouver ä qui, et
Marie, epouse de noble Francois de Gierens,
"seigneur de Berchier et de l'Isle (eile teste le
lei' juillet 1474, n'ayant qu'un enfant, Franyois de
Gierens, -qui mourut jeune et sans posterite).

(A suivre.) Fritz Chabloz.

DOCUMENTS 1NEDITS RELATIFS AU MAJOR DAVEL

Ayant eu recemment la bonne fortune de visiter,
chez des amis 2. un fonds de documents anciens,
je fus agreablement surpris de trouver, parmi
d'autres actes interessants, une hasse de papiers
jaunis, intitulee sur sa couverture : Mort du major
Davel, avec ce qui a ete dit et fait ä cette occasion. Le
dossier est malheureusement incomplet aujour-
d'hui, puisqu'on a ajoute sous forme de post

1 Le Neerologe de la Chartreuse de la Lance contient cette mention:
« 18 juillet, G. Obit. Illustre seigneur Jean de Neuchätel, chevalier,
seigneur de Yauxmarcus, qui nous a 16gues 10 livres en une fois, pour
acquisition de cens. » — La date exacte de sa mort serait ainsi le
18 juillet 1468.

2 M. et Mme Briere-Marindin.
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